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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2 BIS, insérer l'article suivant:

Après le 4° de l’article L. 114-12 du code de la sécurité sociale, il est inséré un 5° ainsi rédigé :

« 5° Permettent de détecter les cas de non-recours aux droits sociaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise, vise à mobiliser les outils de lutte 
contre la fraude au service de la diminution du non-recours aux droits sociaux.

Le débat public est empoisonné par les réactionnaires qui se concentrent sur la fraude aux 
prestations sociales pour défaire le système de solidarité nationale et traquer les allocataires. Ils 
faussent la réalité des prestations sociales dont le phénomène le plus marquant n’est pas la fraude 
des allocataires mais le non-recours massif. En effet, la direction de la recherche, des études, de 
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l’évaluation et des statistiques (Drees) estime que le montant du non-recours au revenu de solidarité 
active (RSA) est de 3 milliards d’euros par an et celui du minimum vieillesse à 1,1 Md. Le taux de 
non-recours de ces allocations est respectivement de 34% et de 50%, c’est-à-dire qu’une personne 
sur deux ayant droit au minimum vieillesse ne le demande pas. Il est également de 30% pour 
l’assurance chômage, 32% pour la complémentaire santé solidaire (CSS), 49% pour l’aide médicale 
d’état (AME) et de 72% pour la CSS contributive.

Ces chiffres devraient alarmer sur le nombre de citoyens n’ayant pas recours à leurs droits 
fondamentaux alors que les prestations sociales et les services publics permettent la redistribution 
des richesses et la réduction de la pauvreté. Le non-recours est susceptible de dégrader à long terme 
non seulement la situation financière des non recourants mais aussi leur situation médico-sociale 
donc le renoncement aux soins et les conditions de logements. Or, selon un sondage IFOP du 21 
septembre 2023, 37% des Français ont déjà renoncé à des soins ou équipements médicaux, dentaires 
ou optiques alors qu’ils en avaient besoin au cours des 4 dernières années. Ce renoncement aux 
soins est, pour 25% des Français, lié à des difficultés financières. Ainsi, à l’heure où 9,8 millions de 
français vivent sous le seuil de pauvreté (15,4% de la population), soit le niveau le plus élevé depuis 
1996, les outils de lutte contre la fraude devraient être mis au service de la diminution du non-
recours aux droits sociaux.

C’est pourquoi cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à mobiliser les 
outils de lutte contre la fraude au service de la diminution du non-recours aux droits sociaux, 
notamment grâce au répertoire national commun de la protection sociale.

Cet amendement est inspiré d'une proposition du groupe Écologiste et social en commission, elle 
même inspirée d'une proposition du groupe Gauche démocrate et républicaine de 2018.


